
  
 
 
 
 
 
 

 

Extrait du Registre des délibérations 
du bureau du conseil d'administration 

 
Séance du 11 mars 2025 

 
 
 
 

 
DÉLIBÉRATION N° BU 2025 - 008 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du bureau du 14/01/2025 

 
 

 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le 11 mars, à 12 h 30, le bureau du conseil d'administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du 
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 
 
 
Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents, à 
savoir : 
 

 Mme Marie-Agnès PETIT, présidente du bureau du conseil d’administration ; 
 

 M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil d'administration ; 
 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d’administration ; 
 
 Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration. 

 
 
 
Étaient également présents au jour de la séance : 
 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur – chef de corps ;  
 

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;  
 

 Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ;  
 
 Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ; 

 
 Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement opération ;  

 
 Monsieur Joël FINDRIS, DGS au Conseil Départemental de la Haute-Loire.  

 
 
 
 
 
 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 4 
Procurations : / 
Nombre de votants : 4 
Votes pour : 4 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

18 février 2025 
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DÉLIBÉRATION   BU 2025-08 : Approbation du procès-verbal de la séance du bureau du
14/01/2025

Le procès-verbal de la séance du bureau du 14 janvier 2025 a été transmis aux membres.

Les membres du bureau du conseil d'administration adoptent à l'unanimité le procès-verbal de la
séance du 14 janvier 2025.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

^d's

MARIE-AGNÈS PETIT

/"."\
l HAUTï-LOIRE ^
^
'^,^
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SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE‐LOIRE 

PROCÈS‐VERBAL DU BUREAU 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 14 JANVIER 2025 

DIRECTION  14 JANVIER 2025 

AR Prefecture

043-284300019-20250311-2025_DELBU_08-DE
Reçu le 18/03/2025



SDIS 43 DIR – Bureau du conseil d'administration – 14 janvier 2025 2 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le 14 janvier, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 
du code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de 
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration. 
 
 
Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 
3 présents, à savoir : 
 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d’administration ; 
 
 Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration. 

 
 
 
Étaient également présents au jour de la séance : 
 

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;  
 

 Lieutenant-colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major ;  
 

 Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RH. 
 
 
 
Étaient excusés :  
 

 M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;  
 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur-chef de corps.  
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SDIS 43 DIR – Bureau du conseil d'administration – 14 janvier 2025 3 

La séance débute à 12 h 00. 
 

1 Approbation du procès-verbal de la séance du bureau du 17/12/2024 
 
 
Le procès-verbal de la séance du bureau du 17 décembre 2024 a été transmis aux membres. 
 
 
Le colonel Guillaume OTTAVI revient sur l’information relative au contentieux GROUPAMA contre le 
SDIS présentée lors du précédent bureau. Il annonce que la requête de l’assureur est rejetée. Toutefois, 
il ajoute que celui-ci peut faire appel.  
 
 
Les membres du bureau du conseil d’administration adoptent à l’unanimité le procès-verbal de la 
séance du 17 décembre 2024. 
 
 
 

2  Pilotage de l’établissement 
 
 

2.1 Nouvelle convention de partenariat entre le SDIS 43 et l’UDSP 43 

 
 
Les relations entre le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire (SDIS 43) et 
l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Loire (UDSP 43), partenaire privilégié du 
SDIS 43 pour plus de solidarité, de reconnaissance, d’ouverture et de convivialité au bénéfice des 
sapeurs-pompiers, des jeunes sapeurs-pompiers ainsi que des personnels administratifs, techniques et 
spécialisés, ont été cadrées par une convention signée le 10 février 2014. 

L’évolution des dispositions législatives et réglementaires ainsi que les retours d’expérience de ces dix 
dernières années ont conduit le SDIS 43 et l’UDSP 43 à mener une réflexion qui a conduit au projet de 
nouvelle convention joint au présent rapport. 

 
 
La présidente revient sur la convention signée le samedi 11 janvier 2025 entre le SDIS, l’UDSP et la 
SMLH 43 (Société des Membres de la Légion d’Honneur de Haute-Loire).  

Elle attire l’attention de l’assemblée sur la mission de l’UDSP qui consiste à fédérer les sapeurs-pompiers 
volontaires.  

Le colonel Guillaume OTTAVI annonce la mise en place d’un groupe de travail sur les JSP. Il en précise 
la composition et les objectifs.  

La présidente souhaite organiser une médiatisation de la signature de la convention entre le SDIS 43 et 
l’UDSP 43 au cours de laquelle les missions de l’UDSP seront développées.  

Le colonel Guillaume OTTAVI annonce la mise en place d’un groupe de travail sur les écoles de JSP 
dans la continuité du plan d’action volontariat. Il en précise la composition et les objectifs.  

 
 
Après avoir entendu l’exposé, les membres du bureau du conseil d’administration autorisent la 
présidente à signer cette nouvelle convention de partenariat entre le SDIS 43 et l’UDSP 43. 
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2.2 Cession à l’UDSP de la VL EZ-353-HT mise à disposition du PUD 

 
 
La convention de partenariat signée le 10 février 2014 entre le service départemental d'incendie et de 
secours de la Haute-Loire (SDIS 43) et l'union départementale des sapeurs-pompiers de la Haute-Loire 
(UDSP 43) prévoyait notamment la mise à disposition par le SDIS 43 au bénéfice de l'UDSP 43 d’une 
VL. Ceci, afin de faciliter la bonne réalisation des missions du président de l’UDSP, considérant le rôle 
important que joue l’UDSP 43 dans la cohésion des effectifs du corps départemental, et de son réseau 
associatif (amicales, écoles de JSP, anciens SP).  
 
Toutefois, dans le cadre du renouvellement de ladite convention, il convient de clarifier la situation 
administrative du véhicule concerné (CITROËN C3 de 2018 immatriculée EZ 353 HT) notamment en 
raison des contraintes de gestion et de maintenance du parc matériel roulant de l’établissement public. 
 
 
Le colonel Guillaume OTTAVI ajoute que le président de l’UDSP est informé de cette décision et 
l’approuve.  

 
 
Après avoir entendu l’exposé, les membres du bureau délibèrent en faveur de la cession à titre 
gratuit le véhicule immatriculé EZ 353 HT à l’UDSP 43 à compter du 1er janvier 2025.  
Ils actent également sa sortie de l’inventaire du SDIS 43 à compter de la même date. 
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3  Gestion des ressources humaines 
 
 

3.1 Intégration du lieutenant Christophe FOREST en tant qu’infirmier de SPP 

 

Le lieutenant Christophe FOREST a été recruté en tant qu’infirmier par voie de détachement au SDIS de 
la Haute-Loire le 30 janvier 2023. Sa collectivité d’origine est le centre hospitalier Émile Roux du Puy-en-
Velay. 
 
Par courrier en date du 22 octobre 2024, le lieutenant FOREST sollicite son intégration au sein du SDIS 
de la Haute-Loire à compter du 30 janvier 2025. Le décret n° 2016-1176 du 30 août 2016 portant statut 
particulier du cadre d'emplois des infirmiers de sapeurs-pompiers professionnels rend cette intégration 
possible après deux années de détachement. 
 
Il est affecté à la sous-direction santé de l’État-major du SDIS en tant que responsable de l’infirmerie 
départementale et donne entièrement satisfaction. 
 
 
La présidente précise que le lieutenant Christophe FOREST rentre d’une mission de renfort extra 
départemental à MAYOTTE. Elle ajoute que l’impact budgétaire, quant à son intégration, est nul.  

Le colonel Guillaume OTTAVI indique que le lieutenant Christophe FOREST est sapeur-pompier 
volontaire au centre d’incendie et de secours de Saint-Julien-Chapteuil depuis plusieurs années. Il 
s’implique également au sein de l’unité de soutien psychologique du SDIS.  

Madame Sophie COURTINE trouve que sa vision du réseau est toujours enrichissante. Elle ajoute que 
ses interventions lors des instances dans le cadre de la QVT sont très pertinentes.  

 
 
Après avoir entendu l’exposé, les membres du bureau valident l’intégration du lieutenant 
Christophe FOREST dans le cadre d’emploi des infirmiers de sapeurs-pompiers. Ils approuvent 
son recrutement au sein du SDIS de la Haute-Loire à compter du 30 janvier 2025. 
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3.2 Convention portant adhésion au service « assistance retraite » du CDG 43 

 

Par délibération du 12 juillet 2007, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-
Loire a créé un service « assistance retraites », destiné à remplir, à la place des collectivités, l’ensemble 
des dossiers relatifs à la CNRACL. 

Par délibération du 3 décembre 2024, le conseil d’administration du Centre de Gestion a modifié la 
convention relative au service assistance retraites. 

En adhérant à ce service, pour les dossiers relatifs à la CNRACL, la collectivité délègue son rôle 
d’employeur au centre de gestion. En contrepartie de ce service, le Centre de gestion demande une 
participation financière dont les tarifs sont ainsi définis : 

Nouvelle grille tarifaire : 

Objet : Tarif unitaire 

Immatriculation de l’employeur 10 € 

Demande de régularisation de services 70 € 

Rétablissement au régime général et à l’IRCANTEC 70 € 

Dossier de liquidation de pension (normale, invalidité, 
réversion, carrières longues, retraite progressive, au titre du 
handicap, …)  

70 € 

Entretien retraite et simulation de pension (APR) 70 € 

Simulation retraite à la demande de l’employeur 70 € 

Correction des Comptes Individuels Retraites par cohorte (à 55 
ans et 60 ans) 

50 € 

Correction des anomalies des déclarations individuelles : 
Par tranche de 3 anomalies 

40 € 

 

Ancienne grille tarifaire : 

 

 
La présidente demande des précisions sur le nombre de recours à ce service.  

Le Commandant Philippe GALTIER explique que le service RH a la compétence pour répondre à la 
plupart des demandes relatives à la retraite des agents. Il est fait appel au CDG uniquement pour les cas 
les plus complexes. Ces 5 dernières années il a été sollicité 2 fois.  

 
Après avoir entendu l’exposé, les membres du bureau autorisent la Présidente à signer la 
convention pour l’établissement des dossiers CNRACL avec le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Haute-Loire ainsi que toutes pièces et avenants y afférent. 
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3.3 Indemnité de mobilisation opérationnelle (IMO) pouvant être perçue par les SPP, en cas 
de renfort hors département à la demande de l’État.  

 
 

À la suite de l’intensification des crises de Sécurité Civile (feux de forêts, cyclones, catastrophes 
naturelles ou technologiques, …) sur le territoire national et à l’étranger, de même que pour les dispositifs 
préventifs sur de grands rassemblements (JOP 2024,…), nécessitant un nombre important 
d’intervenants, dépassant les capacités locales des SIS, le ministère de l’intérieur a souhaité favoriser les 
renforts de sapeurs-pompiers extra départementaux afin de disposer d’effectifs suffisants.  

Il est apparu nécessaire d’agir également sur les dispositifs d’indemnisation des SPP. 

 

Depuis 2022, le SDIS de la Haute-Loire a répondu présent pour de nombreuses sollicitations 
opérationnelles (Canada, Nouvelle-Calédonie, Mayotte, Grèce, zone sud et sud-ouest). 

 

Le décret 2023-543 du 30 juin 2023 modifiant diverses dispositions relatives aux sapeurs-pompiers et 
l’arrêté du 30 juin 2023 fixant le montant de l’IMO versée aux SPP, ont instauré une indemnité de 
mobilisation opérationnelle (IMO) dédiée aux engagements de sapeurs-pompiers professionnels lors des 
renforts demandés par l’État et hors de leur département (territoire national ou pays étranger), à titre 
curatif ou préventif. 

 

Cette indemnité de mobilisation opérationnelle peut être versée par le SDIS à ses SPP engagés à 
l’extérieur du territoire départemental et fait l’objet d’un remboursement intégral par l’État. 

 

En cas de mobilisation inférieure à 24h00, Le taux horaire brut maximum applicable à l’IMO est fixé selon 
le grade à : 

 
 Officiers :  ....................... 21,36 € ; 
 Sous-officiers :  ............... 16,94 € ; 
 Sapeurs et caporaux :  ... 15,47 €. 

 

En cas de mobilisation supérieure à 24h00, le montant journalier maximum applicable à l’indemnité de 
mobilisation opérationnelle forfaitaire est fixé à seize fois le taux horaire brut correspondant au grade du 
sapeur-pompier concerné par période de vingt-quatre heures de renfort effectif. 

Soit par jour : 

 
 Officiers :  ....................... 341,76 € ; 
 Sous-officiers :  ............... 271,04 € ; 
 Sapeurs et caporaux :  ... 247,52 €. 

 

L’indemnité de mobilisation opérationnelle est soumise aux contributions sociales applicables et est prise 
en compte au titre du revenu imposable. 

 

Dans le but de préserver le potentiel de disponibilité individuelle des agents au profit du SDIS 43, les 
engagements sous statut de sapeurs-pompiers volontaire restent la règle.  

À titre exceptionnel, et sous réserve de compatibilité avec le bon fonctionnement du service, un agent 
peut être engagé sous son statut de sapeur-pompier professionnel par décision de l’autorité d’emploi.  
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La présidente reformule comme suit : en cas de renfort hors département, le sapeur-pompier 
professionnel perçoit son salaire habituel du SDIS 43, ainsi que l’IMO remboursée au SDIS par l’État.  

Elle redoute que les sapeurs-pompiers professionnels s’engagent sur ce type de mission dans le but 
d’améliorer leur rémunération. Elle ajoute que cette mesure semble incompatible avec les propos des 
sapeurs-pompiers professionnels qui manquent de temps pour réaliser leurs missions.  

Le colonel Guillaume OTTAVI informe l’assemblée que des candidats du SDIS 43 s’inscrivent à chaque 
prospection (Canada, Mayotte…). Il précise toutefois que certains sapeurs-pompiers professionnels n’ont 
pas la possibilité de souscrire un engagement volontaire, par exemple en raison de leur âge ou de leur 
grade. Il explique que cette mesure vise ces agents à titre très exceptionnel pour leur permettre de 
participer à ces missions à l’extérieur, sur leur temps de repos.  

Le colonel Guillaume OTTAVI revient sur le filtre interne réalisé avant tout engagement opérationnel hors 
département : validation de l’aptitude médicale de l’agent, obligation vaccinale et avis hiérarchique. Il 
souligne qu’il s’agit de missions physiquement et psychologiquement éprouvantes.  

 

 
Après avoir entendu l’exposé, les membres du bureau valident la possibilité de mise en œuvre de 
l’indemnité de mobilisation opérationnelle pour les sapeurs-pompiers professionnels dans les 
conditions précitées. 
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3.4 Convention d’assistance juridique 

 
 

Le SDIS de la Haute-Loire, notamment pour ce qui relève des ressources humaines, est régulièrement 
confronté à des problématiques nécessitant une analyse juridique voire une représentation en justice 
devant les juridictions administratives. 

 

Jusqu’à présent, le SDIS faisait régulièrement appel à Maître ROUX, avocate au cabinet Panoramas 
Public Avocats de Clermont-Ferrand. Malheureusement, ce cabinet n’est plus en mesure de répondre à 
nos demandes. 

 

Le cabinet SELARL DBS Avocats Associés dont le siège est à Lyon, représenté par Maître DEGUERRY, 
propose au SDIS une convention d’assistance juridique, jointe au présent rapport. 

 

Cette convention, conclue pour une durée d’un an, ne lierait pas strictement le SDIS à ce cabinet mais 
faciliterait l’accès à un conseil juridique. Le montant d’honoraires serait fixé pour la durée de la convention 
à 150 € HT/heure. 

 

 
Le colonel Guillaume OTTAVI ajoute que les cas de contestation administrative sont de plus en plus 
nombreux.  

 

 

Les membres du bureau autorisent la Présidente à signer la convention d’assistance juridique 
telle que présentée entre le SDIS de la Haute-Loire et le cabinet SELARL DBS Avocats Associés. 
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Madame Sophie COURTINE annonce la cession de parcelles attenantes à la caserne de BRIOUDE au
SD/S 43 par la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE BRIOUDE SUD AUVERGNE pour l'euro
symbolique.
La présidente remercie Sophie COURTINE et souligne l'intérêt foncier de cette cession.

Madame Sophie COURTINE sollicite le ROB en amont du CASDIS du vendredi 31 janvier 2025, afin que
tes membres du bureau puissent échanger au préalable. L'objectif vise à préparer et cadrer le débat d'un
point de vue politique.

La présidente annonce l'organisation d'une réunion préparatoire en ce sens.

Madame Sophie COURTINE souhaite la mise en place au SOIS 43 d'une stratégie visant à assurer un
meilleur contrôle de la dépense. Elle suggère le déploiement d'outils analytiques tels que le suivi des
consommations d'eau, d'électhcité par caserne. Elle précise que l'objectif de cette démarche est de
soutenir rétablissement public.

Le lieutenant-colonel Patrice ACHARD annonce que le sen/ice infrastructure est capable de fournir le
coût d'une caserne au m2.

La présidente revient sur le ressenti de la population quant au nombre jugé important de
sapeurs-pompiers sur intervention. Elle sollicite des éléments de langage.

Le colonel Guillaume OTTAVI revient sur le fonctionnement départementalisé du SOIS 43 et donne
/'exempte des spécialités qui interviennent depuis plusieurs centres. Il évoque aussi les VLPS qui
inten/iennent en complément des VSA V. Ainsi, ce nombre est principalement lié au maillage dense des
C/S du SD/S 43, sans être supérieur à la moyenne nationale.

Le lieutenant-colonel Patrice ACHARD indique que depuis 2020, les ambulances sont armées par
3 sapeurs-pompiers au lieu de 4. Il revient sur les nouvelles procédures de balisage dans le cadre des
accidents de la circulation.

La séance est levée à 13 h 30

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SDIS DE LA HAUTE-LOIRE
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